
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Arrêté du 6 mai 2017 fixant les conditions du complément de rémunération de l’électricité 
produite par les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, 
de 6 aérogénérateurs au maximum 

NOR : DEVR1708388A 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, et le 
ministre de l’économie et des finances, 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 314-1 à L. 314-13, L. 314-18 à L. 314-27, et la section 1 du 
chapitre IV du titre Ier du livre III de sa partie réglementaire ; 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2016 fixant les conditions du complément de rémunération de l’électricité produite 
par les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 16 décembre 2016 ; 
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 23 mars 2017 ; 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Le présent arrêté fixe les conditions pour bénéficier du complément de rémunération pour les 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent visées au 7° de l’article D. 314-23 du 
code de l’énergie et de 6 aérogénérateurs au maximum. 

Art. 2. – Les producteurs qui en font la demande peuvent bénéficier d’un contrat de complément de 
rémunération, dans les conditions prévues par le présent arrêté, pour les installations mentionnées au 7° de 
l’article D. 314-23, dans la limite de 6 aérogénérateurs par installation et de 3MW de puissance nominale pour 
chaque aérogénérateur au maximum. 

Sont éligibles au complément de rémunération les installations nouvelles, pour lesquelles une demande complète 
de contrat de rémunération telle que mentionnée à l’article 5 est déposée à partir du 1er janvier 2017. 

Les producteurs ayant effectué, dans les conditions prévues par l’arrêté du 13 décembre 2016, une demande 
complète de contrat de complément de rémunération, peuvent, après avoir renoncé à leur demande initiale de 
contrat de complément de rémunération, bénéficier d’un contrat de complément de rémunération selon les 
dispositions du présent arrêté. 

Art. 3. – Pour être éligible au complément de rémunération dans le cadre du présent arrêté une installation doit 
respecter, au moment de sa demande de complément de rémunération, une distance minimale de 1500 m avec toute 
autre installation ou projet d’installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent dont la 
demande complète de contrat mentionnée à l’article 5 a été déposée dans les deux ans qui précèdent la date de 
dépôt de la demande complète de contrat de l’installation concernée. 

Le ministre chargé de l’énergie peut accorder une dérogation à cette règle si le producteur qui a fait la demande 
de contrat démontre que les sociétés qui portent les projets d’installations sont totalement indépendantes l’une vis- 
à-vis de l’autre. 

La distance entre deux installations est la plus petite distance séparant un aérogénérateur appartenant à la 
première installation d’un aérogénérateur appartenant à la seconde installation. 

Art. 4. – Une installation est considérée comme nouvelle au sens du présent arrêté lorsque la demande 
complète de contrat a été déposée avant le début des travaux liés au projet et que les principaux éléments 
constitutifs de l’installation sont neuf. 

Par « début des travaux », on entend soit le début des travaux de construction liés à l’investissement, soit le 
premier engagement ferme de commande d’équipement ou tout autre engagement rendant l’investissement 
irréversible, selon l’événement qui se produit en premier. L’achat ou la location de terrains et les préparatifs tels 
que l’obtention d’autorisations administratives et la réalisation d’études de faisabilité préliminaires ne sont pas 
considérés comme le début des travaux. 
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Les éléments constitutifs sont considérés comme neufs lorsqu’ils n’ont jamais servi à la production d’électricité 
à des fins d’autoconsommation ou dans le cadre d’un contrat commercial. Les principaux éléments constitutifs de 
l’installation sont les aérogénérateurs, les mâts, les raccordements inter-éoliennes et les systèmes électriques. 

Art. 5. – Pour bénéficier d’un contrat de complément de rémunération, le producteur adresse une demande 
complète de contrat à Electricité de France conformément aux dispositions prévues par les articles R. 314-3 et 
R. 314-4 du code de l’énergie. 

Outre les éléments mentionnés aux deux articles précités, la demande complète de contrat comprend : 
1o Nombre, type d’aérogénérateurs et diamètre de chaque rotor ; 
2o La puissance électrique installée, définie comme la somme des puissances unitaires nominales des 

aérogénérateurs de l’installation, susceptibles de fonctionner simultanément. 
3o Puissance active maximale de fourniture (puissance maximale produite par l’ensemble des aérogénérateurs de 

l’installation et délivrée sur le réseau) et, le cas échéant, puissance active maximale d’autoconsommation 
(puissance maximale produite par l’ensemble des aérogénérateurs de l’installation et consommée par le producteur 
pour ses besoins propres) ; 

4o Point de livraison ; 
5o Tension de livraison ; 
6o Communes d’implantation et coordonnées géodésiques (système WGS 84) de chaque éolienne ; 
7o une attestation sur l’honneur précisant que la demande de contrat est effectuée avant le début des travaux tel 

que défini à l’article 4. 
8o L’arrêté d’autorisation environnementale du projet. 

Art. 6. –  
I. En application du I de l’article R. 314-5 du code de l’énergie, le producteur peut demander des modifications 

de sa demande de contrat de complément de rémunération ou de son contrat de complément de rémunération 
signé dans les limites mentionnées à l’alinéa suivant. Pour ce faire, il adresse une demande modificative de sa 
demande initiale de contrat à Electricité de France, portant uniquement sur les caractéristiques faisant l’objet 
des modifications. 

La demande modificative ne peut porter que sur les éléments suivants, dans les limites fixées par 
l’article R. 314-5 du code de l’énergie : 
– données relatives au producteur telles que définies à l’article R. 314-4 du code de l’énergie ; 
– nombre et type d’aérogénérateurs, dans la limite de 6 aérogénérateurs, et diamètre des rotors ; 
– Augmentation ou diminution de la puissance électrique installée, puissance active maximale de fourniture et, 

le cas échéant, puissance active maximale d’autoconsommation, telles que définies à l’article 5, dans la limite 
de 30 % de la puissance déclarée dans la demande initiale ; 

– point de livraison ; 
– tension de livraison. 
– communes d’implantation d’une partie des aérogénérateurs et coordonnées géodésiques des éoliennes, à 

condition que la modification se limite aux communes limitrophes des communes indiquées dans la demande 
complète de contrat.Les modifications des termes non mentionnés aux alinéas précédents ne peuvent faire 

l’objet d’une demande modificative et font l’objet d’une nouvelle demande de contrat qui annule et remplace la 
précédente. 

I. En application du II de l’article R. 314-5 du code de l’énergie, après la transmission de l’attestation de 
conformité initiale, les modifications du contrat suivantes sont acceptées dans les conditions suivantes et 
lorsqu’elles sont notifiées au plus tard trois mois à l’avance à Electricité de France : 

– données relatives au producteur ; 
– Nombre et type d’aérogénérateurs, dans la limite de six aérogénérateurs ; 
– augmentation ou diminution de la puissance électrique installée, puissance active maximale de fourniture et, le 

cas échéant, puissance active maximale d’autoconsommation, telles que définies à l’article 5, dans la limite de 
30 % de la puissance déclarée dans la demande initiale ; 

– point de livraison 
– tension de livraison 

Le contrat est modifié par avenant. La durée du contrat est inchangée. 
Les conditions du complément de rémunération applicables sur la durée restante du contrat sont celles définies 

en annexe du présent arrêté, en vigueur à la date de la demande complète du contrat, et applicables à l’installation 
ainsi modifiée. 

En cas de changement du diamètre d’un rotor, le plafond défini dans l’annexe est recalculé de façon à prendre en 
compte ce changement, pour la durée restante du contrat. La diminution d’un plafond déjà dépassé entraîne alors 
une régularisation par le gestionnaire de réseau. 

Art. 7. – Chaque contrat précise : 
1o L’intitulé de l’arrêté ministériel sur la base duquel a été effectuée la demande de contrat ; 
2o Les données relatives au producteur telles que définies à l’article R. 314-4 du code de l’énergie ; 
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3o L’adresse du site d’implantation de l’installation ; 
4o Les éléments mentionnés aux points 1o à 6 o de l’article 5. 

Art. 8. – Les conditions du complément de rémunération de l’électricité produite par les installations sont 
définies en annexe. 

La rémunération est versée au producteur selon les modalités définies par le contrat de complément de 
rémunération. 

Art. 9. – En vue de la prise d’effet de son contrat, le producteur met en œuvre les dispositions de 
l’article R. 314-7 du code de l’énergie dans les conditions qu’il prévoit. Il transmet notamment l’attestation de 
conformité mentionnée audit article dans un délai de trois ans à compter de la date de demande complète de contrat 
par le producteur. En cas de dépassement de ce délai, la durée du contrat est réduite d’autant et le plafond de GWh 
défini en annexe est réduit en proportion. 

Sous réserve que la demande complète de raccordement de l’installation ait été déposée auprès du gestionnaire 
de réseau compétent au plus tard deux mois après la demande complète de contrat et sous réserve que le producteur 
ait mis en œuvre toutes les démarches dans le respect des exigences du gestionnaire de réseau pour que les travaux 
de raccordement soient réalisés dans les délais, les délais de transmission de l’attestation mentionnés ci-dessus sont 
prolongés lorsque la mise en service de l’installation est retardée du fait des délais nécessaires à la réalisation des 
travaux de raccordement. Dans ce cas, le producteur transmet l’attestation de conformité dans un délai de 2 mois à 
compter de la fin des travaux de raccordement notifiée par tout document transmis par le gestionnaire du réseau 
compétent. En cas de dépassement de ce délai, la durée du contrat est réduite d’autant et le plafond de GWh défini 
en annexe est réduit en proportion. 

Les délais de transmission de l’attestation sont également prolongés lorsque la mise en service de l’installation 
est retardée du fait d’un recours contentieux exercé à l’encontre d’une ou plusieurs décisions administratives liées à 
l’autorisation de l’installation. Dans ce cas, est accordé un délai supplémentaire égal à la durée de traitement du ou 
des recours contentieux. Cette durée débute à la date d’enregistrement de la requête de première instance au greffe 
et s’achève à la date à laquelle le ou les contentieux ont fait l’objet d’une décision juridictionnelle devenue 
définitive et irrévocable. En cas de dépassement de ce délai, la durée du contrat est réduite d’autant et le plafond de 
GWh défini en annexe est réduit en proportion. 

Les délais pour l’achèvement des installations mentionnés ci-dessus peuvent également être prolongés par le 
ministre chargé de l’énergie en cas de force majeure dûment justifiée par le producteur. 

Le producteur notifie à Electricité de France la date de prise d’effet du contrat, cette date étant nécessairement un 
premier du mois. Cette notification est adressée par voie postale ou par voie dématérialisée, la charge de la preuve 
de l’envoi reposant sur le producteur en cas de litige. 

Art. 10. – En vue de la prise d’effet d’un avenant à son contrat, le producteur met en œuvre les dispositions de 
l’article R. 314-7 du code de l’énergie dans les conditions qu’il prévoit. 

Le producteur notifie à Electricité de France la date de prise d’effet de l’avenant, cette date étant nécessairement 
un premier du mois. Cette notification est adressée par voie postale ou par voie dématérialisée, la charge de la 
preuve de l’envoi reposant sur le producteur en cas de litige. 

Art. 11. – Le contrat de complément de rémunération est conclu pour une durée de vingt ans. 

Art. 12. – Le producteur respecte les obligations lui incombant en application de la section 1 du chapitre IV du 
titre Ier du Livre III du code de l’énergie, en application notamment de l’article R. 314-14, R. 314-32, R. 314-48 et 
R. 314-49. 

Art. 13. – Le contrat de complément de rémunération peut être résilié avant sa date d’échéance sur demande du 
producteur. 

La demande de résiliation anticipée du contrat par le producteur indique la date de résiliation effective du 
contrat, cette date étant nécessairement un premier du mois. Elle doit parvenir au cocontractant par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un délai minimal de préavis de trois mois. 

La demande de résiliation anticipée du contrat par le producteur donne lieu au versement au cocontractant des 
indemnités définies à l’article R. 314-9 du code de l’énergie. 

Par exception à l’alinéa précédent et conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article R. 314-9 du 
code de l’énergie, en cas d’arrêt définitif de l’installation indépendant de la volonté du producteur et de demande de 
résiliation de son contrat par celui-ci, le producteur n’est pas tenu de verser les indemnités susmentionnées sous 
réserve du démantèlement de l’installation. 

Pour bénéficier de cette exemption, le producteur adresse une demande au préfet de région, à laquelle il joint 
toutes les pièces justifiant de la mise à l’arrêt définitif de son installation. Le préfet peut lui enjoindre d’apporter la 
preuve du démantèlement de l’installation. 

Après vérification des pièces justificatives, le préfet de région informe le cocontractant que le producteur est 
dispensé du versement des indemnités. 

Le silence gardé par l’administration dans un délai de trois mois à compter de la demande d’exemption vaut rejet 
de la demande. 

Art. 14. – Par exception et lorsque l’acheteur de dernier recours est désigné par le ministre en charge de 
l’énergie en application de l’article R.314-51 du code de l’énergie, le producteur a la possibilité de conclure un 
contrat de complément de rémunération de l’électricité produite avec celui-ci dans les cas et conditions définis à 
l’article R. 314-52 du code de l’énergie. 
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Les conditions d’achat sont définies en annexe IV du présent arrêté. 
Art. 15. – La directrice de l’énergie est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 
Fait le 6 mai 2017. 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN   
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